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Traité Mé'ila

Michna 5 - Chapitre 6

הַמַּפְקִיד מָעוֹת אֵצֶל הַשֻּׁלְחָנִי,
אִם צְרוּרִין,

לֹא יִשְׁתַּמֵּשׁ בָּהֶם;
לְפִיכָךְ אִם הוֹצִיא, מָעַל.

אִם מֻתָּרִים,
יִשְׁתַּמֵּשׁ בָּהֶן;

לְפִיכָךְ אִם הוֹצִיא,
לֹא מָעַל.

אֵצֶל בַּעַל הַבַּיִת,
בֵּין כָּךְ וּבֵין כָּךְ, לֹא יִשְׁתַּמֵּשׁ בָּהֶם;

לְפִיכָךְ אִם הוֹצִיא, מָעַל.
הַחֶנְוָנִי כְּבַעַל הַבַּיִת,

דִּבִרֵי רַבִּי מֵאִיר;
רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר,

כַּשֻּׁלְחָנִי:

[En ce qui concerne] celui qui dépose [de l’argent consacré] chez un changeur, si [l’argent]
est lié, [le changeur] ne peut pas l’utiliser. Par conséquent, si [le changeur] dépense
[l’argent], il est responsable de son utilisation abusive [me’ila]. [Si l’argent] n’est pas lié, il
peut l’utiliser, et donc si [le changeur] dépense [l’argent], il n’est pas responsable de son
utilisation abusive [me’ila]. [En revanche, si quelqu’un dépose de l’argent] chez un
propriétaire, qu’il [soit] lié ou non, [celui chez qui il l’a déposé] ne peut pas l’utiliser, et donc
s’il dépense [l’argent], il est responsable de son utilisation abusive [me’ila]. [A cet égard, le
statut halakhique d’]un commerçant est comme [celui d’]un propriétaire, [selon] les propos
de Rabbi Méïr. Rabbi Yehouda dit : [Le statut halakhique d’un commerçant est] comme [celui
d’]un changeur.
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